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À l’attention de Me Véronique Dubois 
 
 
Objet : Dossier R-3708-2009 

Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 
2010-2011 
Demande de report du dépôt du mémoire de l’Union des consommateurs (UC) 

           
 
 
Chère consoeur, 
 
La présente fait suite à la lettre de la Régie en date du 28 octobre 2009, dans laquelle il est 
indiqué «que la Régie maintient l’échéance du 2 novembre 2009 pour le dépôt des preuves des 
intervenants». 
 
UC désire par la présente aviser la Régie qu’elle produira selon les instructions données le 
rapport de son expert, M. Co Pham, dans les délais requis, se réservant toutefois son droit, tel 
que prévu par la Régie, de produire un complément de preuve suite à la réception des réponses 
aux demandes de renseignement. 
 
Toutefois, UC souligne qu’il lui sera impossible de produire en date du 2 novembre son mémoire 
d’organisme. En effet, l’absence de réponse sur plusieurs des sujets qui seront au cœur de ce 
mémoire, rend complètement inefficace la préparation d’un mémoire partiel qui devra être 
préparé dans un premier temps sur la base des données présentement au dossier puis ajusté et 
révisé sur la base des informations requises. Dans le contexte d’une charge de travail 
importante, considérant les multiples dossiers menés de front, et la multiplication des charges 
dans chacun d’eux, UC soumet qu’il est contre productif d’investir du temps dans la rédaction 
d’un document basé sur des données à être bonifiées. 
 
Dans ces circonstances et dans un souci d’efficacité, UC demande respectueusement à la 
Régie de lui permettre de produire son mémoire d’organisme dans des délais raisonnables 
après le dépôt par HQD de ses réponses, ou d’une décision de la Régie sur ce sujet.  
 
 
 
 
 



Me Hélène Sicard 

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur mes salutations distinguées. 
 
 

 
 
Me Hélène Sicard  
 
 
 
c.c.  Me Éric Fraser (HQD)  
 Jean François Blain 
 C.Pham 
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